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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de police.
HARMO'NIA.
Objet : promouvoir et développer la technique du Nia, en s'appuyant sur cette technique l'association se
fixe comme objet de pratiquer, développer et former aux arts d'expression par le mouvement, le son, la
voix, le souffle, les arts plastiques et arts de la scène ; dans ce cadre, l'association pourra organiser et/ou
participer à toutes actions, stages, évènements favorisant cette pratique.
Siège social : 6, avenue Constant Coquelin, 75007 Paris.
Date de la déclaration : 9 janvier 2014.
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